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Meurtre de Djamel Bendjaballah : dissolution et responsabilités policières
Question écrite n° 15082

Texte de la question

M. Thomas Portes interroge M. le ministre de l'intérieur sur, d'une part, l'absence de dissolution du groupuscule
d'extrême droite dénommé « Brigade française patriote » et, d'autre part, les défaillances potentielles des
services de police révélées à la suite du meurtre raciste de M. Djamel Bendjaballah. Le 31 août 2024, à
Cappelle-la-Grande, M. Djamel Bendjaballah, éducateur spécialisé de 43 ans, a été assassiné par un militant
d'extrême droite, qui l'a volontairement percuté à plusieurs reprises avec son véhicule, sous les yeux de sa fille
âgée de 10 ans. Ce crime s'inscrit dans un contexte de harcèlement raciste prolongé, documenté par plusieurs
plaintes déposées entre 2022 et 2024, demeurées sans suite malgré la gravité des faits dénoncés. L'agresseur
adressait notamment à la victime des envois à caractère raciste et proférait des insultes répétées, sans
qu'aucune mesure de protection ne soit mise en œuvre. L'auteur des faits, proche de figures majeures de la
mouvance néonazie, détenait un arsenal de 22 armes, dont 20 ont été retrouvées à son domicile, attestant d'un
passage à l'acte nourri par une idéologie raciste structurée et assumée. Il est par ailleurs présenté comme lié au
groupuscule « Brigade française patriote », organisation structurée, composée en partie d'anciens militaires, qui
organise des entraînements paramilitaires, notamment au tir et diffuse sur les réseaux sociaux des appels
explicites à la violence raciste. Ce groupement, dont les membres se préparent à une prétendue « guerre civile
» qu'ils jugent inévitable, serait implanté sur l'ensemble du territoire à travers une organisation hiérarchisée et
compterait plusieurs centaines de membres. Des investigations ont également mis en lumière des faits
d'agressions physiques et de harcèlement visant des personnes en raison de leur origine. Ces éléments
caractérisent manifestement une incitation à la haine et à la violence ainsi qu'une préparation concrète à des
actions violentes de nature à troubler gravement l'ordre public, au sens de l'article L. 212-1 du code de la
sécurité intérieure. Pourtant, près de deux ans après les faits, aucune procédure de dissolution administrative
n'a été engagée à l'encontre de ce groupuscule. Par ailleurs, une enquête récente publiée par le média Blast,
intitulée Meurtre raciste de Djamel Bendjaballah : les liens troublants du suspect avec la police, met en lumière
des éléments particulièrement préoccupants concernant le principal suspect. Elle révèle notamment l'existence
d'appels passés depuis le commissariat de Lille aux alentours de 21 heures, soit immédiatement après le crime,
dont la nature et les destinataires interrogent, ainsi que des témoignages, notamment celui de l'ex-compagne du
mis en cause, faisant état de relations et d'interactions avec des personnes évoluant dans des cercles liés aux
forces de l'ordre. Ces éléments soulèvent des interrogations majeures quant à d'éventuelles défaillances dans le
traitement des signalements visant l'intéressé, dont la dangerosité était pourtant documentée, ainsi que sur les
conditions dans lesquelles il a pu agir en toute impunité jusqu'au passage à l'acte. Dans ce contexte, M. le
député demande à M. le ministre, d'une part, pour quelles raisons aucune procédure de dissolution n'a été
engagée à ce jour à l'encontre de la « Brigade française patriote » alors même que les conditions prévues à
l'article L. 212-1 du code de la sécurité intérieure apparaissent réunies et s'il entend procéder sans délai à la
dissolution de cette organisation. Il lui demande, d'autre part, si des investigations administratives ont été
engagées afin d'établir d'éventuelles responsabilités au sein des services de police dans le traitement des
plaintes visant l'auteur des faits, si la nature, l'origine et les circonstances des appels émis depuis le
commissariat de Lille immédiatement après le crime ont fait l'objet d'investigations spécifiques, si des liens entre
des agents des forces de l'ordre et le principal suspect ont été identifiés et, le cas échéant, quelles suites
disciplinaires ou judiciaires ont été engagées.
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